












Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil départemental dans les deux mois suivant sa publication. Il peut également faire 

l'objet d'un recours contentieux, auprès du Tribunal administratif de Dijon, dans le même 

délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux. Le Tribunal 

peut être saisi via l'application de Télérecours citoyens accessible par le site internet 

"www.télérecours.fr". 

Fait à Nevers, le 1 8 NOV 2025 
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Publié le 20/11/2025,

Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


